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N° 2026/097

ARRÊTE

AUTORISATION TEMPORAIRE b’OCCUPATION bU bOMAINE PUBLIC.
Stationnement d’un véhicule traiteur, rue de la Gare, à proximité de la salle
Favier, pour le compte de Madame FEUGEAS. Le samedi 2 mai 2026.

Le Maire de MAUSSANE LES ALPILLES,
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu le Code de la ftoute,
- Vu la demande présentée par Madame FEUGEA5,
— Considérant qu’il y a lieu de garantir la sécurité publique pendant la durée du stationnement,

ARRÊTE

Article 1 Madame FEUGEAS est autorisée à faire stationner un camion traiteur le samedi 2 mai
2026, rue de la Gare, à proximité de la salle Favier.

Article 2 : La Police Municipale et Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie des Baux de
Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 3 Ampliation du présent arrêté sera transmise à
- Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie des Baux de Provence,
- Madame FEUGEAS,
- Monsieur le birecteur des Services Techniques Municipaux.

Maussane les Alpilles le 27avril 2026. Publié sur le site internet le:

Le Maire,

Jeari-Christophe CARRÉ
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